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Formation souhaitée en lien avec les soins : diplômé.e
aide-soignant.e ou étudiants.es en médecine (validation
2nde année médecine), école d’infirmière (validation 1ère
année IFSI), vous manifestez un réel intérêt pour le travail
auprès d’un public âgé en étant détaché.e du soin pour
des missions principalement préventives : proposer des
actions de prévention individuelles ou collectives pour
prévenir, repérer et accompagner les fragilités liées à la
perte d’autonomie et d’indépendance.

Contrat à durée déterminée pendant la période des
congés scolaires : fin juin à début septembre 2023

Age requis : minimum 18 ans

Sites accessibles en transport en commun

JOB D’ÉTÉ
CCAS DE LA VILLE

D’ANGERS

7 RESIDENCES AUTONOMIE

Nos besoins
 

AIDE-SOIGNANTS.ES DE
PREVENTION

Pour renforcer ses équipes, le centre communal d’action
sociale de la Ville d’Angers recherche du personnel pour
travailler au sein de ses résidences autonomie.

 

Pour tout renseignement
complémentaire, vous pouvez

contacter Béatrice MALHERBE au
02.41.43.63.43 ou 06.25.50.34.78

Vous êtes intéressé.e ?
Adressez votre candidature en précisant vos disponibilités à 

 
recrutement.ccas@ville.angers.fr

 
ou par courrier : CCAS de la Ville d’Angers – service GRH

Boulevard de la Résistance et de la Déportation – BP 80011
49020 ANGERS CEDEX 02

Belle-Beille
Grégoire Bordillon

La Roseraie
Les Justices
Monplaisir

Bellefontaine
St Michel
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